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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Au plus tard le 30 décembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport portant sur 
l’opportunité d’étendre le bénéfice des places réservées en crèches aux familles monoparentales 
bénéficiaires de l’allocation de soutien familial. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Déjà confrontés à la précarité, les parents isolés sont de surcroit confrontés à l’absence de politique 
d’aides spécifiques dans l’attribution de places dans l’accueil collectif de l’enfant de moins de 3 
ans. 

En mars 2023, le Haut conseil de l’enfance et de la famille faisait état d’un manque de 50 000 
places dans les établissements de la petite enfance, avec un manque particulièrement marqué dans 
les zones rurales. Ce manque de places impacte très fortement les parents isolés dont l’une des 
problématiques spécifiques est bien souvent le manque de temps qu’il soit professionnel, familial ou 
social.

L’impossibilité de faire garder son enfant revient souvent pour ces parents à réduire, voire stopper, 
leur activité professionnelle ce qui revient à les propulser dans une précarité dramatique et il est, 
pour beaucoup, impensable de passer par une assistante maternelle dont le coût financier est non-
négligeable.


